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Lettre au Directeur des Affaires Maritimes

à Monsieur Thierry Coquil Directeur des Affaires Maritimes

La lettre

üüüMonsieur le directeur,

Alors que des groupes de travail sur la re�novation des Bac Pro maritimes ont e�te� mis en place par le CSFPM au
printemps 2016... et que les repre�sentants des syndicats CFDT- SNPAM-CGT et- SNETAP-FSU des personnels
des lyce�es maritimes se sont pleinement implique�s depuis le de�but de cette concertation, qu'ils ont fait des
propositions, fourni un travail conside�rable, et reconnu, concernant l'architecture et le contenu des formations..

Alors que votre sous-directeur GM avait acte� devant le CSFPM de juin 2017 qu'il n'y aurait pas de seconde de tronc
commun...

Alors que vous avez rec'u de�but juillet 2017 nos organisations syndicales, dans une re�union au cours de laquelle
vous nous avez annonce� continuer a� re�unir les GT en septembre, pour poursuivre le travail engage�, voire me�me
pour travailler sur des « versions martyres » des programmes...

Apre�s 4 mois de silence, vos services ont invite� nos 3 organisations, ainsi que le repre�sentant des chefs
d'e�tablissement, a� une re�union le 15/01/2017.

Au cours de celle-ci nous a e�te� pre�sente� un projet qui n'a plus rien a� voir avec une re�novation des bacs
professionnels, mais constitue une nouvelle re�forme.

Nous avons appris au cours de cette re�union que le chef de bureau de GM1 avait mis fin aux groupes de travail sur
la re�novation des Bac Pro maritimes, et qu'il avait rencontre� en re�unions bilate�rales divers membres des colle�ges
du CSFPM.
 Et enfin que le projet n'en e�tait plus un, et serait pre�sente� au CSFPM du 13/02/18.

La me�thode, et le contenu, ont de�ja� le me�rite d'avoir fe�de�re� les repre�sentants des personnels de l'enseignement
maritime secondaire.

L'intersyndicale CFDT- CGT -SNETAP FSU constitue�e en re�action a� cette re�union, vous adresse l'ensemble de
ses observations.

Re�actions tout d'abord, sur la me�thode.

Il nous apparai�t que les services de la DAM n'ont pas respecte� les Groupes de Travail, e�manations du CSFPM, et il
ne nous semble pas que le chef du bureau GM1 ait le pouvoir de les balayer d'un revers de la main.
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Lettre au Directeur des Affaires Maritimes

Nous conside�rons qu'il n'est pas correct de modifier les re�gles des e�changes en cours de concertation. La re�union
du 15 janvier 2018 s'est tenue apre�s un silence total de plusieurs mois, malgre� les promesses de poursuivre la
discussion sur des bases communes e�nonce�es en se�ance du CSFPM du 2 juin 2017 par votre administration (cf.
Compte rendu date� du 29/08 du CSFPM
 üdu 02/06/2017). Les cursus pre�sente�s le 15 janvier par l'administration remettent en cause pre�cise�ment ces
bases communes.

Si l'Etat souhaitait revoir la me�thode, ainsi que l'envergure du projet, il aurait du� le faire via le CSFPM. Au pire, un
courrier du DAM aux membres du CSFPM aurait e�te� la moindre des conside�rations, dans le respect du dialogue
avec les professionnels et du dialogue social. Il aurait e�galement permis au Directeur des Affaires Maritimes
d'expliquer pourquoi il ne donnait pas suite a� la re�union de juillet 2017.

La convocation des e�quipes e�ducatives, sans avoir transmis au pre�alable des documents de travail, alors me�me
que tout le travail pre�alable mene� sur plus d'un an e�tait remis en question, est e�galement au mieux de�loyale, au
pire scandaleuse. C'est comme si l'on avait voulu prendre les repre�sentants des enseignants au de�pourvu.

Re�actions sur les moyens constants

La mise en place d'un nouveau BTS et d'un nouveau Bac Pro ne peut, a� l'e�vidence, se faire « a� moyens constants
». Elle signifierait en re�alite� une baisse des moyens pour les formations existantes. Ces e�conomies sont bien
pre�sentes dans le projet, a� travers la baisse des pre�rogatives et les secondes « tronc commun », mesures dont
nous avons dit au cours des mois pre�ce�dents ce que nous en pensions, et qui avaient e�te� arbitre�es par vous
me�me lors du CSFPM de juin 2017.

E�conomies et conformite� STCW sont les deux angles sous-tendus par votre projet de re�forme. Pour notre part, nos
attentes sont dans le maintien d'une formation Bac Pro qualifiante en termes de brevets, et qui permette a� des
jeunes de rejoindre le marche� du travail assez to�t, sans obe�rer leur avenir, tout en laissant la possibilite� de
poursuite d'e�tude a� ceux qui le souhaitent.

Re�actions sur le fond

Reconnaissons au projet une qualite� : enfin, comme nous le demandons depuis tre�s longtemps, l'administration
propose un ensemble de cursus de la seconde au BTS, et ce pour l'ensemble des filie�res. Malheureusement, un
certain nombre d'e�le�ments du projet font la de�monstration d'une re�flexion insuffisante.

La mise en place d'une seconde « tronc commun », pour les diffe�rents Bac Pro maritimes, avait e�te� largement
de�battue lors des travaux des GT, et l'administration avait finalement entendu nos arguments, en y renonc'ant il y a
6 mois au CSFPM.

Cette mesure n'est pas une demande de la profession. On essaye de nous la vendre comme une mesure existant a�
l'E�ducation Nationale. Depuis la rentre�e 2016, cette mesure expe�rimentale a� l'EN vise a� pre�venir le de�crochage
scolaire et a� permettre a� l'e�le�ve d'affiner un projet professionnel. Mais pour nos e�le�ves, le choix de la Mer est
de�ja� un choix fort, en rupture avec l'E�ducation Nationale. Et ils ont en ge�ne�ral un projet professionnel tre�s affirme�
de�s l'entre�e en Lyce�e Maritime pour une filie�re identifie�e, Pont ou Machine.
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Lettre au Directeur des Affaires Maritimes

C'est ce parcours professionnel, de�s la seconde, qui permet a� l'e�le�ve d'obtenir le niveau requis pour un brevet
(sous re�serve de notes e�liminatoires). Retarder cette professionnalisation, c'est ne�cessairement re�duire les
compe�tences professionnelles, donc les pre�rogatives. Retarder cette professionnalisation, c'est aussi ajouter du
temps de formation a� la charge de l'E�tat, ou des re�gions par la Formation Continue.

üü
 üL'orientation est une chose primordiale pour nos e�le�ves et leurs familles, on le voit dans les e�changes lors des
journe�es Portes Ouvertes : ils viennent chercher la garantie de l'inte�gralite� üüüüüüüüd'un cursus de Bac Pro (trois
ans) dans un e�tablissement. Cette mesure de « tronc commun " à partir du moment ou� elle va de pair avec
l'annonce que tous les e�tablissements ne feront pas
 üütoutes les formations, obligerait bien une partie des e�le�ves a� la mobilite� entre e�tablissements.
 Il faut tenir compte du fait que ces e�le�ves sont pour la plupart mineurs et n'ont pas la mobilite� üüdes e�le�ves de
l'enseignement supe�rieur.
 üüü
 Cette mesure ne permettrait pas plus de re�guler les flux d'entre�e dans les filie�res ;on se üüüüüüüretrouverait d'une
anne�e sur l'autre, avec des choix de poursuite d'e�tudes diffe�rencie�s. Un vrai casse-te�te, ou alors devrons-nous
faire en sorte d'influer sur le choix des e�le�ves, en fonction des üüüfilie�res ouvertes ou pas dans l'e�tablissement ü ?

Le bon taux d'emploi de nos e�le�ves tient e�galement aux conditions de travail
 des e�le�ves et des üüüüüüüüüüenseignants : regrouper en «
 tronc commun » davantage d'e�le�ves en classe de seconde, c'est
 peut-e�tre une e�conomie, mais nous rappelons que des effectifs re�duits ont des conse�quences üüe�minemment
positives sur la re�ussite des e�le�ves, notamment les plus en difficulte�.

Le bac EMM est une formation valorisante qui a ne�cessite� de lourds investissements de la part des re�gions pour
e�quiper les LPM de simulateurs, de bancs frigorifiques et hydrauliques, de ümoteurs re�pondant a� ce niveau de
formation. Diminuer aujourd'hui les pre�rogatives d'un 3000
 üüüükW limite� a� 200 milles a� un 750 kW serait faire fi des efforts consentis par les re�gions.
 Nous avons e�galement dit tout le mal que nous pensions d'un bac EMM en 3 ans qui n'aurait comme
üüüüpre�rogative que le 750 kW:nous rappelons que la formation continue de ce niveau est de�livre�e en seulement 5
mois üü !

üUn nouveau Bac Pro polyvalent : l'administration nous présente cette nouveauté comme réclamée par les
armements.  C'est effectivement une nouveaute�, car jusqu'a� aujourd'hui, on n'avait jamais entendu les armements
re�clamer de la polyvalence au niveau du personnel üüüd'exe�cution...

L'administration a-t-elle bien mesure� l'impact de sa proposition ?

Sans condamner cette innovation, a� laquelle il faudra peut-e�tre re�fle�chir a� l'avenir, il tombe sous üüüüle sens
commun que d'accorder une double pre�rogative C200+ 750 kw va enlever tout inte�re�t a� un bac pro EMM qui
de�livrerait seulement le 750 + la "sucette" ETO matelot.
 La üüüüüüüüconcurrence entre les deux filie�res tournera ine�vitablement au profit de ce bac polyvalent.
 D'autant plus qu'il serait le seul BAC PRO a� permettre l'acce�s aux trois BTS maritimes.
 Par ailleurs, dans nos conseils aux familles pour le choix d'une filie�re pour leur enfant, serons-nous amene�s, la�
encore, a� faire de la de�sinformation pour servir l'inte�re�t de l'e�tablissement ou� nous üüüüüüüüexerc'ons ?
 ü
 Un nouveau BTS MARN : Lors de la concertation sur les BTSM de 2012 a� 2014, une formation BTS Machine e�tait
re�clame�e par nos organisations.
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Lettre au Directeur des Affaires Maritimes

Votre administration d'alors en a e�carte� le principe, et le BTS MASEN a e�te� cre�e�, par de�faut d'un vrai BTS
Machine.
 L'annonce d'un BTS MARN est positive, chaque LPM doit pouvoir e�tre en mesure de proposer une offre de
formation jusqu'au niveau post-bac.

 Nous n'arrivons cependant pas a� comprendre ce qui a pu motiver l'opposition de votre administration en 2013, et
qui justifie son revirement en 2018 ?

Nous serons vigilants a� ce que les nouvelles formations s'inscrivent en cohe�rence avec l'existant.

Le BTSM Pe�che et Gestion de l'Environnement Marin (BTS PGEM ) :

Semblant ane�antir plusieurs anne�es de travail a� l'initiative du Comite� National des Pe�ches (e�laboration du
re�fe�rentiel, mise en place avec succe�s dans 2 puis 4 e�tablissements), on nous annonc'ait modifier son libelle� (en
BTS CGEM) et retirer les aspects concernant la pe�che et l'environnement.

Pour un BTS du ministe�re de l'environnement il fallait oser ! Le bon sens et la mobilisation des personnes pre�sentes
ont permis lors de la re�union du 15 janvier de retrouver l'intitule�.

Nous tenons a� ce que cette formation innovante et attractive soit pe�rennise�e.

Nos repre�sentants, lors des re�unions de travail, ont de�fendu l'attractivite� des lyce�es professionnels maritimes, des
filie�res de formation, en se souciant du niveau des brevets maritimes, mais e�galement des moyens mis a�
disposition des e�le�ves pour re�ussir.

Nous continuerons en ce sens, en nous appuyant sur le travail de terrain re�alise� par les agents de tous les
e�tablissements.

Monsieur le Directeur, si vous souhaitez une re�forme en profondeur de l'enseignement maritime secondaire, nous
sommes encore dispose�s a� en discuter, en posant d'abord ses finalite�s.

Pour reprendre un vrai dialogue, sur des bases de confiance et de transparence, l'intersyndicale CFDT,
SNPAM-CGT et SNETAP FSU vous demande :

- De retirer le projet de re�forme de l'ordre du jour du prochain CSFPM,

•  De recevoir les organisations syndicales au plus to�t,
•  De reprendre la concertation sur le format ante�rieur,
•  De leur faire parvenir le rapport EMSA dans son inte�gralite�,

Notre longue pratique du CSFPM nous incline a� penser que si votre volonte� est de maintenir cette re�forme au
prochain Comite� Spe�cialise� du 13/02, vous pourrez vraisemblablement obtenir un accord, en de�pit de notre
opposition.

L'intersyndicale CFDT, SNPAM-CGT et SNETAP FSU vous affirme qu'elle ne sera ni complice, ni caution, et s'y
opposera par tous modes d'action.
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Lettre au Directeur des Affaires Maritimes

Veuillez agre�er, monsieur le Directeur nos respectueuses salutations,

le 25 janvier 2018,
 Pour l'Intersyndicale CFDT - CGT - SNETAP FSU

Franc'ois YVON,  Jacques DUCHE,  Pascale BOZEC

ü
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